
ZONE AU

La zone AU est une zone réservée pour l’urbanisation future. Elle ne pourra être ouverte à l’urbanisation 

anticipée que par une modification ou une révision du PLU.

SECTION 1

NATURE DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE AU 1 - SONT INTERDITS -

Les constructions, installations et utilisations du sol de toute nature à l'exception des constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE AU 2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS -

Sans objet.

SECTION 2

CONDITIONS DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE AU 3 - ACCES ET VOIRIE -

Sans objet.

ARTICLE AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX -

Sans objet.

ARTICLE AU 5 - SURFACE ET FORME DES UNITES FONCIERES -

Sans objet.

ARTICLE  AU  6  -  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT 

AUX VOIES -

Non réglementé.

ARTICLE  AU  7  -  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT 

AUX LIMITES SEPARATIVES -

Non réglementé.



ARTICLE  AU  8  -  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS LES  UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE -

Non réglementé.

ARTICLE AU 9 - POURCENTAGE D'EMPRISE AU SOL -

Sans objet.

ARTICLE AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE -

Sans objet.

ARTICLE AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS -

Sans objet.

ARTICLE AU 12 - OBLIGATION DE REALISER DU STATIONNEMENT -

Sans objet.

ARTICLE AU 13 - OBLIGATION DE REALISER DES ESPACES VERTS - 

Tout arrachage de haie et toute coupe d’arbre de haute tige est soumis à une déclaration préalable en fonction 

de l’article R 421-23 alinéa h du Code de l’Urbanisme. La demande sera examinée en fonction de l’impact paysager de 

l’opération et des mesures de compensation proposées par le pétitionnaire. Il sera imposé de replanter un même linéaire de 

haies que celui qui aura été arraché.

SECTION 3

POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE AU 14 - FIXATION DU C.O.S. -

Non réglementé.
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